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Création d'une desserte forestière, en forêt communale d'Ecole, en forêt domaniale de Bellevaux et en forêts privées, comprenant une 
création sur 1755 m linéaire et une mise au gabarit d'une piste forestière existante en route forestière accessible au grumier sur 1580m 
linéaire.

Commune de ECOLE

BONNIEZ Annick

Collectivité territoriale

6. Infrastructures routières 

b) Construction d'autres voies non mentionnées au a) mobilisant 

des techniques de stabilisation des sols et d'une longueur 

supérieure à 3 km 

   (> examen au cas par cas)

Création d'une desserte forestière (route forestière à camion grumier, 
empierrée), 
en forêt communale d'Ecole, en forêt domaniale de Bellevaux et en forêts 
privées,  
sur 1755 m linéaire et transformation de piste forestière en route forestière à 
camion grumier sur 1580 m linéaire en forêt communale d'ecole 
   > projet supérieur à 3 km de longueur (route forestière empierrée) 
   > projet soumis à examen au cas par cas

Création d'une route forestière empierrée optimisant la gestion de forêt communale, domaniale et de forêts privées. 
Cette route permet en outre de contourner un ancien glissement sur la route d'Arclusaz, qui dessert quatre alpages et 
ainsi pérenniser l'accès à ces derniers, la forêt domaniale et des propriétaires forestiers privés. 
Cette route comporte une partie de 1 580 m qui consiste en la reprise d'une desserte existante pour la rendre 
accessible aux camions grumiers. 

bd92443
Texte tapé à la machine
217 301 068 00011

bd92443
Texte tapé à la machine
-----
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• Optimisation économique de la ressource (de 0 à 25 €/m3 pour les volumes nouvellement mobilisables). 
• Optimisation environnementale des conditions d'exploitation (préservation des sols et des peuplements, intégration 
paysagère). 

• Ouverture d'une emprise déboisée d'environ 10m de largeur, sur 1755 m de longueur. 
• Élargissement de l'emprise de la piste existante sur environ 2m de largeur sur 1580m de longueur. 
• Terrassement à la pelle mécanique d'une plate-forme de 4 m de largeur, assise en déblais/remblais, sur 1755 m de 
longueur. 
• Terrassement à la pelle mécanique d'une extension de 1 m de largeur de la piste existante, assise en déblais/remblais, 
sur 1580 m de longueur. 
• Apport d'empierrement (530 m3, issu de carrière agréée) pour réaliser la couche de roulement (épaisseur 0,3m). 
• Création de 5 places de dépôt des bois.

• Passage d'environ 20 camions-grumiers par an. 
• Passage de tracteurs agricole, pour l'exploitation des alpages. 
• Passage de véhicules léger des services forestiers locaux (ONF, service forêt de la Chambre 
d'Agriculture). 
• Route fermée à la circulation des véhicules à moteur par arrêté municipal sauf ayants droits 
(laisser passer) : 
propriétaires desservis (privés et publics), professionnels du bois, chasseurs…
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Déclaration au titre de la loi sur l'eau (Pour mémoire)

La longueur du projet étant comprise entre 3 et 10 km une évaluation environnementale pourra être requise après

examen au cas par cas.

Longueur création   
Longueur transformation  
Largeur plate-forme 
Largeur emprise

Commune d'ECOLE (73630) 
Canton de l'Arclusaz

ECOLE (73630)

6 10 34 2 45 38 19 4

6 11 6 0 45 38 13 6

X

X

Projet de desserte prévu au document d'aménagement forestier (forêt communale de ECOLE),

approuvé par le

Préfet de la région Rhône-Alpes, le 27/04/2006.

X

1755 mètres 
1580 mètres 
4 mètres 
10 mètres
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Sol forestier sur 100% du linéaire envisagé.

PLU de la Commune de ECOLE

Date d'approbation : 22/04/2011

(note : PLUI du Coeur Bauges en cours d'élaboration).

Linéaire de la route forestière envisagée classé N au plan de zonage du

PLU de la Commune

X

ZNIEFF1: Hautes Bauges

ZNIEFF2: Massifs orientaux des Bauges

X

Commune d'Ecole classée en zone de montagne

X

X

Parc Naturel Régional du Massif des Bauges

X
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X

X

X

X

X

X

X

X

Projet en bordure puis dans le site Natura 2000 S15: "Forêts, prairies et

habitats rocheux des massifs orientaux des Bauges"

Site Natura 2000 S18 : "Mont Colombier"

Distance: 2500m

X
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X

X

X

X

•Le projet est déficitaire en matériaux : apport d'empierrements

locaux

envisagés (530 m3, issu de carrière agréée) pour réaliser la couche

de roulement (épaisseur 0,3m)

+ utilisation des matériaux pierreux découverts à l'ouverture de la

route.

x

x

Perturbations liées aux travaux de terrassement en phase de

construction : impact sur les sols + flore + faune

•Incidences positives : l'amélioration de la desserte forestière est l'un

des objectifs prioritaires de :

- la charte 2009-2017 du PNR du Massif des Bauges

- la Stratégie Locale de Développement Forestier du Massif des Bauges

•Incidence possible sur la zones Natura 2000 S15: Evaluation d'incidence

réalisée préalablement au démarrage des travaux.

•Pas d'incidence sur la zones Natura 2000 S18 située à plusieurs km de

distance.
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X

Espace forestier sur la totalité du linéaire envisagé.

X

X

Avis RTM en date du 31/03/2017 n'émettant pas de contre indication pour la

réalisation de ce projet

X

X

X

X

X

X

X

X

Les travaux de terrassement relatifs à la construction de l'ouvrage seront

générateurs de bruit. L'impact sera néanmoins relatif : le hameau le plus

proche se trouve à 600 m à vol d'oiseau, réduisant d'autant les nuisances

sonores.
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X

X

X

X

X

Le canton forestier de l'Arclusaz est visible depuis la route départementale

911 ainsi que depuis les communes d'Ecole et de Sainte Reine.

Les impacts paysagers potentiels de l'ouvrage restent néanmoins à

relativiser :

- le projet de route suit les courbes de niveau (env. 1100 m),

- le rideau d'arbre situé à l'aval immédiat de l'ouvrage masquera l'ouvrage

depuis les points de vue situés aux altitudes inférieures ou égales à celui-ci.

-le projet prévoit en outre la végétalisation des talus amonts

Rappel des objectifs du projet :

• Optimisation économique de la ressource forestière (de 0 à 25 €/m3 pour

les volumes nouvellement mobilisables).

• Optimisation environnementale des conditions d'exploitation (préservation

des sols et des peuplements, intégration paysagère).

X

X
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X
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Forêt communale d'Ecole
Forêt domaniale de Bellevaux
Tracé n°2 : création de route
Tracé n°3 : création de route
Tracé n°4 : création de route
Tracé n°6 : transformation de piste en route
Route sylvo-pastorale existante

Légende

Echelle : 1 / 25000                              BE ONF Savoie - HS - 07/2016

Forêt communale d'Ecole en Bauges

Carte de situation














